
La protection juridique des cours d'eau



Pour la premiÃ¨re fois, le cours d'eau est abordÃ© par un juriste - Aude Farinetti - de faÃ§on

rÃ©solument moderne, dans sa globalitÃ©, en tant qu'anthroposystÃ¨me, qui 

envisage ainsi l'hydrosystÃ¨me fluvial mais aussi 

l'ensemble des usages dont il est le siÃ¨ge. Ã‰ditions Johanet, septembre 2012.
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Partant de la mise en Ã©vidence par les sciences de la nature du caractÃ¨re d'Ã©cosystÃ¨me complexe des cours d'eau, cet

H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 23 February, 2026, 21:32



ouvrage, rÃ©compensÃ© du prix de thÃ¨se 2010 de l'UniversitÃ© Jean Moulin Lyon 3, confronte l'arsenal juridique aux dÃ©fis
que lui lance leur protection.






Il montre d'abord que face Ã  leur traditionnelle apprÃ©hension juridique fragmentaire, ignorante des interactions unissant
leurs multiples composantes, divers instruments de droit public (la domanialitÃ© publique fluviale, la police ou les
servitudes administratives) ont Ã©tÃ© mobilisÃ©s afin de restaurer en droit l'unitÃ© Ã©cologique des cours d'eau et d'amÃ©liorer
leur protection. Un cadre territorial adaptÃ© Ã  l'hydrosystÃ¨me fluvial a ainsi Ã©tÃ© recherchÃ© dans le recours Ã  la technique
des rÃ©seaux ou aux territoires hydrographiques.






Il montre ensuite qu'Ã  partir de ce socle spatial rÃ©unifiÃ©, le droit a dÃ©veloppÃ© une apprÃ©hension plus globale de
l'hydrosystÃ¨me fluvial. Un nombre grandissant d'acteurs est dÃ©sormais associÃ© aux prises de dÃ©cision, tandis que
l'ensemble des problÃ©matiques fluviales sont envisagÃ©es grÃ¢ce Ã  des concepts globalisateurs comme la gestion
Ã©quilibrÃ©e et durable de la ressource en eau, et leurs prolongements opÃ©rationnels que sont les instruments de
planification ou les outils financiers et fiscaux.






Une telle Ã©volution a permis l'Ã©dification d'un arsenal juridique soucieux de protÃ©ger la dynamique fluviale et la
biodiversitÃ© qu'elle gÃ©nÃ¨re, mais Ã©galement capable de protÃ©ger le patrimoine fluvial culturel.






Pour la premiÃ¨re fois, le cours d'eau est abordÃ© par un juriste de faÃ§on rÃ©solument moderne, dans sa globalitÃ©, en tant
qu'anthroposystÃ¨me, et envisage ainsi non seulement l'hydrosystÃ¨me fluvial mais aussi l'ensemble des usages dont il
est le siÃ¨ge.









L'auteur - Chercheur Ã  l'Institut de droit de l'environnement de l'UniversitÃ© Jean Moulin Lyon 3, Aude Farinetti a obtenu
pour cette thÃ¨se, soutenue le 9 dÃ©cembre 2010, le grade de docteur en droit avec la mention trÃ¨s honorable et les
fÃ©licitations unanimes du jury. Elle enseigne le droit de l'environnement et en particulier le droit de l'eau dans diverses
universitÃ©s lyonnaises.




H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 23 February, 2026, 21:32


